
Réunion d’information pour 
tuteurs professionnels

6 janvier 2020



La Formation Professionnelle au LTPS (DAP, DT)

Formation initiale (stages)
Formation AS

Formation en cours d’emploi
Formation ASE

Formation concomitante
Formation Apprentissage adulte ASA

Formation mixte 
Formation AP



Historique de la réforme 
de la formation professionnelle (FP)

• Loi du 19 décembre 2008: Nouvelle loi cadre pour la FP
Profil professionnel
Système modulaire et évaluation par compétences
Office des stages, tuteurs scolaires et tuteurs professionnels

• Règlement grand-ducal du 30 septembre 2010 déterminant l'évaluation et la 
promotion […]

• Règlement grand-ducal du 9 juillet 2013 déterminant 1. l'évaluation et la 
promotion […]

• Règlement grand-ducal du 31 août 2016 portant sur l'évaluation et la 
promotion



La Réforme de la FP de 2019

• Loi du 12 juillet 2019 portant modification 1° du Code du travail […]
• Modification de la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de 

la formation professionnelle.
• Règlement grand-ducal du 15 août 2019 portant sur l’évaluation et la 

promotion des élèves de la formation professionnelle […] 
• Règlement grand-ducal du 9 septembre 2019 1. déterminant 

l’organisation des stages de formation […] ; 2. fixant la composition et les 
missions de l’office des stages […]

• …



Evaluation: Généralités

Association d’une évaluation chiffrée (note sur 60 points) à l’évaluation 
par compétences
Chaque module comporte entre 3 et 10 compétences
Chaque compétence évaluée soit sur 24 ou 18 ou 12 ou 6 points
Module réussi si résultat ≥ 30
Modules réussis restent acquis tout au long de la vie 
En 2019/2020, les modifications ne s’appliquent pas encore aux classes 

terminales (DP3AS, DC3ASE, DC3ASA)



La formation pratique

• Les indications légales sur le contrat d’apprentissage et le contrat de stage sont 
introduites dans le code du travail 

(Titre premier: La formation professionnelle)

• Carnet d‘apprentissage et carnet de stage restent largement identiques

• Stages (AS) et modules patronaux (ASE et ASA) comportent toujours les 5 
mêmes compétences à évaluer mais les indicateurs varient et évoluent

• Stages (AS) toujours pas pris en compte pour promotion mais uniquement pour 
admissibilité au PIF et obtention du DAP



• Stage évalué par le tuteur professionnel, sur avis du tuteur scolaire et non plus 
conjointement par l’Office des stages, le tuteur professionnel et le tuteur scolaire

• Le rapport de stage est toujours corrigé par le tuteur scolaire mais il propose l’évaluation 
au tuteur professionnel

• Le tuteur scolaire:
• n’a plus l’obligation légale de visiter le stagiaire 1 fois toutes les 2 semaines
• n’évalue que de manière formative (mais doit donner avis pour évaluation sommative)

• Le rattrapage/ récupération des stages: décidé par l’Office des stages du LTPS (comme 
dans le passé)

La formation pratique



PIF 2021

Introduction d'une journée de repêchage pour les absences 
excusées

Introduction d'un PIF complémentaire si note finale entre 27 et 29 
et une seule compétence non acquise

2 modèles au choix pour le PIF: 
 Modèle actuel (sur une journée) ou bien
 Soutenance d’un projet élaboré au cours de l’année scolaire



Merci !
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